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1. Les coordonnées des maîtres d’ouvrages 

 

Porteur du projet : 

 

Société VALECO  

188, rue Maurice Béjart - 34 184 Montpellier 

04 67 40 74 00 

 

Renseignements techniques :   

 

Mme Nola PAUL-HAZARD – Cheffe de projet Valeco      

06 70 39 55 48 – nolapaulhazard@groupevaleco.com 

 

Responsable du document d’urbanisme : 

 

Communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne 

5, rue des Placettes – 15220 Saint-Mamet-la-Salvetat 

 

Renseignements techniques : 

 

M. Marc Sizabuire, chargé de mission urbanisme 

04 71 49 33 30 m.sizabuire@chataigneraie15.fr 

 

 

2. L’objet de l’enquête publique 

 

L’enquête publique porte à la fois sur : 

 

– l’intérêt général du projet agro-touristique-photovoltaïque ; 

– la mise en compatibilité du PLUi du Pays de Montsalvy sur la Communauté de 

Communes de la Châtaigneraie Cantalienne via la déclaration de projet (DPMEC) ; 

– les permis de construire n°PC 015 082 21 A0013 et PC 015 222 21 A004 déposés 

respectivement le 01/12/2021 en mairie de Junhac et le 20/12/2021 en mairie de 

Sansac-Veinazès. 

 

 

3. Les caractéristiques principales du projet 

 

Le parc photovoltaïque 
 
Le projet présenté prévoit la création d’une centrale photovoltaïque sur des parcelles qui 

sont actuellement en culture céréalière et prairie permanente pâturée par un cheptel bovin. 



 

Ces parcelles ont vocation à accueillir l’extension d’un parc à daims existant (mais qui se 

trouve aujourd’hui hors de l’emprise du projet). Le parc photovoltaïque sera compatible avec 

l’activité agricole et touristique : l’élevage de daims. Les aménagements techniques prévus 

ont été spécifiquement adaptés à ces activités. Ainsi, le projet prévu consiste en la 

réalisation d’une centrale agri-touristique-photovoltaïque. 

 

 
 

La puissance projetée de la centrale solaire est de 20,7 MWc pour une production annuelle 

de 30 GWh, permettant de combler la consommation d’environ 7 000 foyers (70% de la 

population de la Châtaigneraie Cantalienne). 

 

La présence des panneaux photovoltaïque à vocation à apporter des services à l’exploitation 

agricole tels que l’adaptation de la prairie au changement climatique par ombrage, 

amélioration du bien-être animal par protection contre les intempéries et fortes chaleurs… 

Les retombées économiques pour l’exploitation permettront de dégager les revenus 

nécessaires à la création d’un emploi supplémentaire. 

 

Le projet permet également de développer l’activité touristique existante de la Vallée des 

Daims en diversifiant la proposition d’hébergements. Des éco lodges seront installés au 

cœur du parc à daims pour proposer des nuits en immersion. Cette dynamique de 

développement du site emblématique du Cantal est soutenue par l’office du tourisme local 



qui précise que les aménagements prévus sont en phase avec les attentes des touristes 

(authenticité, tourisme durable et éco responsable). Il met aussi en avant que ce 

développement augmentera les retombées économiques directes pour le territoire. 

 

De façon synthétique, ce projet permet de combiner deux projets : 

- Un projet solaire : valorisation énergétique des parcelles agricoles avec l’installation 

d’une centrale photovoltaïque ; 

- Un projet agricole et touristique : extension du parc à daims et redynamisation du parc 

actuel et de la ferme auberge. 

 

 
La compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
 

L’article L.122-5 du code de l’urbanisme impose qu’en zone Montagne (ce qui est le cas des 

communes de Junhac et Sansac-Veinazès) l’urbanisation soit faite en continuité avec les 

bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations 

existants. 

 

Un parc photovoltaïque constitue une urbanisation. Ce type d’installation est considéré 

comme compatible avec le voisinage des zones habitées. Le présent projet se trouve en 

discontinuité de l’urbanisation existante. 

 

Cependant, l’article L 122-7 du même code précise que « le plan local d’urbanisme [...] peut 

délimiter des hameaux et des groupes d’habitations nouveaux intégrés à l’environnement 

ou, à titre exceptionnel après accord de la chambre d’agriculture et de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites, des zones d’urbanisation future de 

taille et de capacité d’accueil limitées, si le respect des dispositions prévues aux articles 

L.122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les risques naturels imposent une urbanisation 

qui n’est pas située en continuité de l’urbanisation existante ». 

 

Le PLUi de Pays de Montsalvy a été approuvé le 17 février 2020. 

 

Actuellement, le règlement écrit en vigueur de cette zone ne permet pas l’aménagement 

d’une telle installation. En effet, la zone A est définie dans le règlement comme un « espace 

agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique et économique des 

terres ». Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole sont seules 

autorisées en zone A. 

 

Un parc photovoltaïque n’est donc pas conforme au caractère actuel de la zone. 

 

La communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne, considérant que le projet 

présente un intérêt général, a délibéré le 15 septembre 2022 pour autoriser la réalisation 

d’une déclaration de projet et mettre en compatibilité le PLUi, comme le permet l’article 

L.300-6 du CU. 

 



Le projet étant susceptible d’avoir des incidences sur l’environnement (au sens du décret 

2021-168 du 19 juillet 2021), la procédure de modification du PLUi implique une évaluation 

environnementale systématique.  

 

La mise en compatibilité du PLUi consiste à créer un nouveau secteur dans le règlement 

de la zone A autorisant les constructions, équipements et aménagements liés et 

nécessaires à la production d’électricité à partir de l’énergie solaire. Ce nouveau secteur 

intitulé « Apv » sera intégré dans le règlement de la zone A et limité à l’emprise projetée de 

la centrale. 

 

En parallèle un nouveau secteur intitulé « Nt4 » sera intégré dans le règlement écrit de la 

zone N destiné à l’installation d’hébergements touristiques dans la limité d’uns surface de 

plancher totale inférieure à 500 m2. Ce secteur est placé dans le parc à daim actuel, à 

proximité de la ferme auberge La Normandie. 

 

 
 

Compte tenu des indications mentionnées ci-dessus et dans le cadre du présent dossier 

de mise en compatibilité du PLUi, il est procédé aux corrections nécessaires à la 

concrétisation du projet avec une modification : 



 

- Des pièces graphiques du règlement ; 

- Des pièces écrites du règlement. 

 

 

4 – La procédure 

 

La DPMEC 
 

La procédure de déclaration de projet en vue de la mise en compatibilité du PLUi (DPMEC) 

est régie par les articles L.153-54 et suivants, L300-6 et R153-15 du code de l’urbanisme. 

 

Par ailleurs, l’article L300-6 du code de l’urbanisme soumet à évaluation environnementale 

systématique les projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

 

Par délibération du 15 septembre 2022, la procédure de déclaration de projet en vue de la 

mise en compatibilité du PLUi avec un projet photovoltaïque a été prescrite par la 

communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne. 

 

Cette délibération, valant « déclaration d’intention » au sens de l’article L.121-18 du code de 

l’environnement, a occasionné une évaluation environnementale qui a fait l’objet : 

 

- d’un avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact environnementale le 

10 février 2023, auquel la société VALECO a répondu en août 2023, 

- d’une absence d’avis sur la mise en comptabilité du Plan local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) du Pays de Montsalvy le 22 août 2024, 

- d’une consultation des personnes publiques associées le 22 octobre 2024, 

- d’une consultation de la commission départementale de la nature, des paysages et 

des sites le 12 novembre 2024. 

 

En application de l’article L.153-55 du code de l’urbanisme, le projet de mise en 

compatibilité doit être soumis à enquête publique. 

 

 

Les permis de construire 
 

Le projet de centrale photovoltaïque a fait l’objet d’une demande de permis de construire, 

déposée auprès des services de l’État. 

 

En application des articles R123-1 et suivants du code de l’environnement, le permis de 

construire doit faire l’objet d’une enquête publique. 

 

 

 

 



La coordination de la DPMEC et des permis de construire 
 

Afin d’améliorer la compréhension globale du projet et l‘information du public, les 

procédures relatives au permis de construire et à la mise en compatibilité du document 

d’urbanisme ont été menées de manière conjointe et coordonnée par les maîtres d’ouvrages. 

 

Ainsi, l’enquête publique est unique et commune aux deux procédures. 

 

Conformément à l’article L.123-6 du code de l’environnement, le projet de centrale et la 

déclaration de projet sont soumis à enquête publique unique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement (articles L .123-1 et suivant du 

code de l’environnement). 

 

L’enquête publique durera 34 jours, du 30 avril au 2 juin 2025. Le commissaire enquêteur 

aura un délai d’un mois pour rendre son rapport. 

 

 

Les décisions susceptibles d’être prises à l’issue de l’enquête publique 
 

À l’issue de l’enquête publique : 

 

- le conseil communautaire pourra adopter la déclaration de projet et approuver la 

proposition de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme, éventuellement 

modifiée pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête publique, des 

observations du public et du rapport du commissaire-enquêteur (article L.153-43 du 

code de l‘urbanisme) ; 

 

- le plan local d’urbanisme modifié deviendra exécutoire dès lors qu’il aura été publié 

et transmis à l’autorité administrative compétente de l’État et que les mesures de 

publicité inhérentes à la délibération auront été réalisées (affichage, mention dans 

un journal, téléversement sur le Géoportail de l’urbanisme) ; 

 

- le préfet pourra délivrer les permis de construire. 

 

5. L’enquête publique 

 

Les principaux textes régissant l’enquête publique 
 

La nécessité d’une enquête consacrée aux permis de construire : 

 

Article L123-2 du code de l’environnement : 

 

« I.-Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent 

chapitre préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

 



1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des 

personnes publiques ou privées devant comporter une évaluation environnementale 

en application de l'article L. 122-1 (…) » 

 

En l’occurrence, la rubrique n° 30 de l’annexe à l’article R.122-2 soumet à évaluation 

environnementale systématique les installations d'une puissance égale ou 

supérieure à 1 MWc. 

 

 

L’enquête consacrée aux permis de construire doit être organisée par le préfet : 

 

Article R.423-57 du code de l’urbanisme : 

 

« Sous réserve des dispositions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de 

l'article L. 300-2 et au 1° du I de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, lorsque 

le projet est soumis à enquête publique en application de l'article R. 123-1 du code 

de l'environnement, ou lorsque le projet est soumis à participation du public par voie 

électronique au titre de l'article L. 123-19 du code de l'environnement, celle-ci est 

organisée par le maire ou le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale lorsque le permis est délivré au nom de la commune ou de 

l'établissement public et par le préfet lorsque le permis est délivré au nom de 

l'Etat. (…) » 
 

 

La nécessité d’une enquête consacrée à la DPMEC : 

 

Article L. 300-6 du code de l’urbanisme : 

 

« L'Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs 

groupements peuvent, après une enquête publique réalisée en application du 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer par une 

déclaration de projet sur l'intérêt général : (...) 

 

3° De l'implantation d'une installation de production d'énergies renouvelables, au 

sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, d'une installation de stockage 

d'électricité, d'une installation de production d'hydrogène renouvelable ou bas-

carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, y compris leurs ouvrages de 

raccordement, ou d'un ouvrage du réseau public de transport ou de distribution 

d'électricité ; (...) 

 

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est 

susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions 

nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour 

adapter les règlements et servitudes mentionnés au huitième alinéa font l'objet d'une 

évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement 

européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l'environnement. » 



 

 

L’organisation d’une enquête unique : 

 

Article R.423-57 du code de l’urbanisme : 

 

«  (…) Sous réserve des dispositions de l'article L. 181-10 du code de l'environnement, 

lorsque la réalisation du projet est soumise à la réalisation de plusieurs enquêtes 

publiques il peut être procédé à une enquête publique unique dans les conditions 

prévues à l'article L. 123-6 du code de l'environnement. (...) » 

 

Article L122-14 du code de l’environnement : 

 

« Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et 

subordonné à déclaration d'utilité publique ou déclaration de projet implique soit la 

mise en compatibilité d'un document d'urbanisme également soumis à évaluation 

environnementale en application de l'article L. 122-4, soit la modification d'un plan 

ou d'un programme, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la 

mise en compatibilité de ce document d'urbanisme ou de la modification de ce plan 

ou programme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une procédure 

commune.(...) » 

 

Article L123-6 du code de l’environnement : 

 

« I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à 

l'organisation de plusieurs consultations du public dont l'une au moins en application 

de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête publique unique régie par la 

présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la décision 

désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette 

enquête. » 

 

Les modalités d’enquête : 

 

Articles L. 123-1 à L. 123-18 du code de l’environnement 

 

 

 

La désignation de l’autorité organisant l’enquête 
 

Les maîtres d’ouvrage que sont la communauté de communes de la Châtaigneraie 

Cantalienne et la société VALECO ont sollicité le préfet, respectivement le 13 et le 16 janvier 

2025, afin que la préfecture organise l’enquête commune. 

 

Cet accord a été formalisé le 23 janvier 2025 (Annexe 1). 

 

 

 



L’arrêté d’ouverture d’enquête 
 

Annexe 2 

 

La publicité 
 

L’avis d’enquête (Annexe 3), présentant les modalités retenues, fait ou fera l’objet 

d’une publicité : 

 

- sur site ; 

- dans la presse régionale, 15 jours au moins avant le début de l’enquête puis dans 

les 8 premiers jours de celle-ci ; 

- sur le site internet des services de l’État dans le Cantal. 

 

 

6. Les autres autorisations nécessaires à la réalisation du projet 

 

 

Étude préalable agricole 
 

Un dispositif de compensation agricole a été introduit par la Loi d’Avenir pour 

l’Agriculture et la Forêt (LAAF) de 2014 (Art. L. 112-1-3 du code rural), rendu 

applicable par le décret d’application paru le 31 août 2016 (n°2016-1190) pour les 

projets susceptibles d’avoir un impact important sur l’économie agricole locale (ceux 

soumis à évaluation environnementale). 

 

Une étude préalable agricole a été déposée par la société VALECO. Elle a donné lieu 

à un premier avis défavorable de la CDPENAF en date du 18 octobre 2022. 

 

Mais l’étude complétée par le porteur de projet a suscité un avis favorable de la 

CDPENAF le 16 juillet 2024.  
 

En application de l’article L. 122-3 du code de l’environnement, l’étude préalable 

agricole est jointe au dossier d’enquête afin que les impacts agricoles du projet soient 

appréciés. 
 



 

Annexes 

 

Annexe 1 : Courriers d’accord pour l’organisation d’une enquête publique unique par 

la préfecture  

Annexe 2 : Arrêté d’ouverture d’enquête 

Annexe 3 : Avis d’enquête publique 
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
Projet de centrale photovoltaïque 

sur les communes de Junhac et Sansac-Veinazès 
 
 

 
Par arrêté préfectoral n° 2025-0455 du 03 avril 2025 est prescrite pendant 34 jours, du 30 avril 9 
heures au 02 juin 2025 12 heures (midi) inclus une enquête publique unique portant sur : 
 

- les demandes de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol déposées par la 
société Valéco, enregistrées sous les n° PC 015 082 21 A0013 et PC 015 222 21 A004 ; 
 

- la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi du pays de Montsalvy ; 
 

- l’intérêt général de l’opération. 
 

Le projet prévoit la création d’une centrale photovoltaïque sur des parcelles qui sont actuellement 
en culture céréalière et prairie permanente. 
Ces parcelles recevront à la fois le parc photovoltaïque et l’extension d’un parc à daims existant (mais 
qui se trouve aujourd’hui hors de l’emprise du projet). La société VALECO envisage la création de ce 
projet de 27,8 ha, d’une puissance estimée de 29,72 MWc pour une production envisagée de 39 973 
Mwh/an. 

 
Les pièces du dossier (comprenant notamment une étude d’impact et les avis de l’autorité 
environnementale) seront tenues à la disposition du public : 
 

- sur support papier, en mairie de Junhac, siège de l’enquête, les lundi, mercredi et vendredi de 
9 h à 12 h ; 
 

- sur le site internet https://www.registre-dematerialise.fr/6184 ; 
 

- à partir d’un poste informatique à la maison France services de Laroquebrou. 
 

Les observations et propositions du public pourront être : 
 

- consignées sur le registre en mairie de Junhac (horaires ci-dessus) ; 
 

- adressées par voie postale, à l’attention du commissaire-enquêteur, en mairie de Junhac  - Rue 
des écoles - 15120 ; 
 

- consignées sur le site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé : 
 https://www.registre-dematerialise.fr/6184 ; 

 

- envoyées par courrier électronique à l’adresse : 
pref-enquete-publique-6184@registre-dematerialise.fr ; 

 

- formulées lors des permanences du commissaire-enquêteur. 
 
 
M. Guy MOUGEOT a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et se tiendra à la disposition 
du public en mairie de Junhac : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6184
https://www.registre-dematerialise.fr/6184
mailto:pref-enquete-publique-6184@registre-dematerialise.fr


 

. mercredi 30 avril 2025 de 09 h à 12 h ; 

. lundi 12 mai 2025 de 09 h à 12 h ; 

. vendredi 23 mai de 09 h à 12 h ; 

. lundi 02 juin 2025 de 09 h à 12 h. 
 
 
Des informations complémentaires sur le projet peuvent être sollicitées : 
 

- pour le permis de construire auprès de Valéco : 
 

Mme Nola PAUL-HAZARD – Cheffe de projet   
188, rue Maurice Béjart 34 184 Montpellier 
Tél. 04.67.40.74.00 – nolapaulhazard@groupevaleco.com 
 

- pour la mise en compatibilité du PLUi auprès de la communauté de communes de la 
châtaigneraie cantalienne : 
 

M. Marc SIZABUIRE, chargé de mission urbanisme 
5, rue des Placettes 15220 Saint-Mamet-la Salvetat 
Tél. : 04 71 49 33 30 - m.sizabuire@chataigneraie15.fr 

 
 
Au terme de l’enquête publique unique, il sera statué : 
 

- par le préfet sur les demandes de permis de construire ; 
 

- par le président de la communauté de communes sur la mise en compatibilité du PLUi. 
 
 
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée pendant 
un an à compter de la date de clôture de l’enquête : 
 

-  en mairie de Junhac ; 
 

- sur le site internet des services de l'Etat dans le Cantal www.cantal.gouv.fr 
 

- sur le site internet du registre dématérialisé à l’adresse : 
 https://www.registre-dematerialise.fr/6184   

http://www.cantal.gouv.fr/
https://www.registre-dematerialise.fr/6184

